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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 95, insérer l’alinéa suivant :

« Dans un délai d’un an après promulgation de la présente loi de loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport d’information sur l’évaluation des risques psycho-sociaux dans les armées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande un rapport du gouvernement sur l’évaluation 
des risques psycho-sociaux dans les armées.


